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Le 20 décembre 1965, la ville de Sucy-en-Brie crée son propre réseau de transport public et signe une convention avec la SARL les Autocars Briard.

Le 16 juin 1967, l’entreprise SETRA succède aux autocars Briard et assure l’exploitation du réseau de Sucy-en-Brie. 

Le 22 mai 1970, la commune de Noiseau et la commune de Boissy-St-Léger (le 16 novembre 1970) vont tour à tour être intégrées dans le réseau d’autobus par la création de lignes entre Sucy  - Noiseau et Sucy – Boissy.

Le 6 septembre 1974, la commune d’Ormesson est à son tour desservie par le réseau d’autobus

Le 25 août 1977, un arrêté préfectoral autorise la création du  SITUS : syndicat intercommunal pour la création et la gestion de transport urbain. Le SITUS a pour mission d’organiser les transports en commun sur les territoires des communes membres.
Le 22 juin 1978, la convention régissant l’exploitation du réseau SITUS par CEAT et SETRA est signée. SETRA est alors leader du pool.

Le 1er septembre 1984, la ligne 9 reliant les communes d’Ormesson et de Chennevières sur Marne est créée.

Le 16 décembre 1988, la ligne 201-14 reliant la Queue-en-Brie à la gare de Sucy RER est créée.

En 1991, la ville de la Queue-en-Brie rejoint le SITUS

En avril 1992, le réseau est restructuré

Le 13 novembre 1996, une charte qualité est signée entre le SITUS et la Région Ile de France, et le nouveau texte conforme aux prescriptions régionales est signé le 21 octobre 1998

Le 1er janvier 2001, La communauté d'agglomération du haut Val-de-Marne est créée et acquiert, entre autres, la compétence transport. Elle participe ainsi l’organisation des lignes de transport sur les communes de : Boissy-Saint-Léger, Chennevières-sur-Marne, Noiseau, Ormesson-sur-Marne, Le Plessis Trévise, La Queue-en-Brie et Sucy-en-Brie.

Le 1er septembre 2003, le périmètre du réseau SITUS est modifié pour intégrer 2 lignes exploitées par CEAT aux risques et périls (ligne 010-010-003 Pontault-Combault RER E – La Queue en Brie – Champigny RER et ligne 010-010-004 Chennevières sur Marne – Ormesson sur Marne – La Varenne RER).

A cette occasion, une nouvelle convention « réseau » est signée. Elle intègre les lignes historiques « SITUS », la ligne 201 014 exploitée par le pool CEAT/SETRA avec participation forfaitaire de la Communauté d’Agglomération du Haut Val de Marne (010 201 014 La Queue en Brie – Sucy RER), et les lignes CEAT 010 010 003 / 004).

Le 31 décembre 2003, les communes membres de la Communauté d’Agglomération du Haut Val de Marne (CAHVM)  ainsi que les autres communes desservies par le réseau (Champigny sur Marne, Pontault Combault et Saint Maur des Fosses) signent la charte qualité.
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040-240-001 236 955 36 046 102 406 375 406 229 738 35 088 100 105 364 931 -3,05% -2,66% -2,25% -2,79%

040-240-002 111 105 27 279 68 056 206 441 136 652 17 714 105 980 260 347 22,99% -35,06% 55,72% 26,11%

040-240-003 70 851 11 679 41 610 124 139 70 146 9 571 43 286 123 003 -0,99% -18,05% 4,03% -0,92%

040-240-004 187 701 34 198 88 790 310 689 188 276 39 695 99 133 327 105 0,31% 16,07% 11,65% 5,28%

040-240-005 327 910 129 809 265 799 723 518 342 554 167 306 267 872 777 732 4,47% 28,89% 0,78% 7,49%

040-240-006 20 447 4 769 8 149 33 364 21 362 4 208 7 322 32 892 4,48% -11,76% -10,14% -1,41%

040-240-009 10 622 21 372 32 122 64 116 2 894 26 172 48 654 77 720 -72,75% 22,46% 51,47% 21,22%

040-240-010 189 532 51 718 151 945 393 195 197 672 56 873 157 388 411 934 4,30% 9,97% 3,58% 4,77%

010-201-014 89 678 34 610 65 121 189 410 83 603 34 452 63 850 181 904 -6,77% -0,46% -1,95% -3,96%

010-010-003 658 295 172 141 324 915 1 155 352 677 160 151 664 352 350 1 181 174 2,87% -11,90% 8,44% 2,24%

010-010-004 211 918 36 540 116 340 364 798 219 402 36 526 107 924 363 852 3,53% -0,04% -7,23% -0,26%

TOTAL 2 115 013 560 161 1 265 252 3 940 426 2 169 461 579 267 1 353 866 4 102 595 2,57% 3,41% 7,00% 4,12%
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1. Situation géographique

La Communauté d’Agglomération du Haut Val de Marne doit son nom à sa situation géographique. Le territoire est en effet situé sur les premiers contreforts du Plateau Briard, au sud-est du Val-de-Marne et à la limite de la Seine-et-Marne.

Elle s’étend sur 4 726 hectares soit 19% de la superficie du Val-de-Marne. Plus de 47% du territoire est constitué d’espaces agricoles ou naturels.

Le territoire de la CAHVM est délimité au nord par l’autoroute A4, à l’est par la RN 104 (Francilienne), à l’ouest par la boucle de la Marne et les voies SNCF (axe nord/sud), au sud par la RN 19 Paris-Provins (liaison directe de l’A86 par la RN406). Il est, par ailleurs, traversé d’est en ouest par la RN4.


2. Population 

Composée de 7 communes, la Communauté d’Agglomération du Haut Val-de-Marne, regroupe près de 100 000 habitants pour une superficie de 4 626 hectares (2156 hbts/km2)
	 
	1990
	1999
	2005
	Evolution entre les deux dernières enquêtes

	Boissy St Léger
	15 120
	15 289
	 
	1,1%

	Chennevières sur Marne
	17 857
	17 837
	 
	-0,1%

	Noiseau
	2 831
	3 971
	 
	40,3%

	Ormesson sur Marne
	10 038
	9 793
	9 910
	-2,4%

	Le Plessis Trévise
	14 583
	16 656
	 
	14,2%

	La Queue en Brie
	9 897
	10 852
	 
	9,6%

	Sucy en Brie
	25 839
	24 812
	 
	-4,0%

	Total
	96 165
	99 210
	99 327
	 



3. Les flux de déplacements








4. Fréquentation des gares

Les communes de la CAHVM abritent 2 gares RER A : Sucy-Bonneuil et Boissy Saint Léger. 

Autour de ce périmètre, d’autres gares permettent aux communautaires et non communautaires de gagner Paris via les gares : La Varenne, Champigny, Emerainville. 

	
GARES

	ENTRANTS

	Boissy
	8 107

	Sucy
	3 993

	La Varenne
	5 622

	Champigny
	6 058

	Emerainville
	4 104



5. Fonction et étendue des lignes du reseau situs
Le réseau SITUS est constitué de 14 lignes : 

	CODE STIF
	ORIGINE/DESTINATION
	ETENDUE

en KM

	040-240-001
	Sucy RER - Bruyères
	6.930

	040-240-002
	Sucy RER – Noiseau Poste
	5.100

	040-240-003
	Sucy RER – Noiseau J Prévert
	6.550

	040-240-004
	Sucy RER - Lycée
	4.500

	040-240-005
	Sucy Les Noyers – Sucy RER – Boissy RER
	11.400

	040-240-006
	Boissy H. Dunant – Htes Varennes
	10.800

	040-240-009
	Ormesson - Chennevières
	9.400

	040-240-010
	Sucy Ste Bernadette – Sucy RER – Ormesson Centre Commercial
	10.400

	040-240-101
	Boissy Préault - Combernoux
	13.200

	040-240-102
	Sucy Moutier – Médiathèque – Ormesson – Sucy Moutier - Médiathèque 
	6.900

	040-240-103
	Sucy Moutier – Médiathèque -A. Dru - Sucy Moutier - Médiathèque
	5.400

	010-201-014
	Sucy RER – La Queue en Brie Eglise
	10.500

	010-010-003
	Pontault Combault RER E – La Queue en Brie – Champigny RER
	18.250

	010-010-004
	Chennevières sur Marne – Ormesson sur Marne – La Varenne RER
	7.600


Ligne 040-240-001 Sucy RER - Bruyères







Les arrêts indiqués pour lesquels les montées sont exprimées en nombre et en pourcentage (par rapport à la fréquentation totale de la ligne) sont les points de plus forte montée. Source Comptages STIF 2004.
Nombre de services journaliers dans les 2 sens et pour l’ensemble des sous-lignes en période scolaire

	
	Lundi au vendredi
	samedi
	dimanche

	Courses
	93
	41
	6


	Vocation
	- r - rabattement sur la gare de Sucy RER

- desserte centre ville de Sucy


Ligne 040-240-002 Sucy RER – Noiseau Poste









Les arrêts indiqués pour lesquels les montées sont exprimées en nombre et en pourcentage (par rapport à la fréquentation totale de la ligne) sont les points de plus forte montée. Source Comptages STIF 2004.

Nombre de services journaliers dans les 2 sens et pour l’ensemble des sous-lignes en période scolaire

	
	Lundi au vendredi
	samedi
	dimanche

	Courses
	58
	41
	8


	Vocation
	- rabattement sur la gare de Sucy RER


Ligne 040-240-003 Sucy RER – Noiseau J Prévert









Les arrêts indiqués pour lesquels les montées sont exprimées en nombre et en pourcentage (par rapport à la fréquentation totale de la ligne) sont les points de plus forte montée. Source Comptages STIF 2004.

Nombre de services journaliers dans les 2 sens et pour l’ensemble des sous-lignes en période scolaire

	
	Lundi au vendredi
	samedi
	dimanche

	Courses
	69
	25
	0


	Vocation
	- rabattement sur la gare de Sucy RER

- desserte du centre ville de Sucy


Ligne 040-240-004 Sucy RER - Lycée







Les arrêts indiqués pour lesquels les montées sont exprimées en nombre et en pourcentage (par rapport à la fréquentation totale de la ligne) sont les points de plus forte montée. Source Comptages STIF 2004.

Nombre de services journaliers dans les 2 sens et pour l’ensemble des sous-lignes en période scolaire

	
	Lundi au vendredi
	samedi
	dimanche

	Courses
	107
	61
	0


	Vocation
	- rabattement sur la gare de Sucy RER

- desserte du Lycée de Sucy


Ligne 040-240-005 Sucy Les Noyers – Sucy RER – Boissy RER










Les arrêts indiqués pour lesquels les montées sont exprimées en nombre et en pourcentage (par rapport à la fréquentation totale de la ligne) sont les points de plus forte montée. Source Comptages STIF 2004.

Nombre de services journaliers dans les 2 sens et pour l’ensemble des sous-lignes en période scolaire

	
	Lundi au vendredi
	samedi
	dimanche

	Courses
	140
	59
	8


	Vocation
	- rabattement sur les gares de Sucy RER et Boissy RER

- desserte du Lycée de Sucy

- liaison intercommunale et desserte des centres villes


Ligne 040-240-006 Boissy H. Dunant – Htes Varennes










Les arrêts indiqués pour lesquels les montées sont exprimées en nombre et en pourcentage (par rapport à la fréquentation totale de la ligne) sont les points de plus forte montée. Source Comptages STIF 2004.

Nombre de services journaliers dans les 2 sens et pour l’ensemble des sous-lignes en période scolaire

	
	Lundi au vendredi
	samedi
	dimanche

	Courses
	9
	0
	0


	Vocation
	- rabattement sur la gare de Boissy RER (service circulaire)


Ligne 240.009 Ormesson - Chennevières










Les arrêts indiqués pour lesquels les montées sont exprimées en nombre et en pourcentage (par rapport à la fréquentation totale de la ligne) sont les points de plus forte montée. Source Comptages STIF 2004.

Nombre de services journaliers dans les 2 sens et pour l’ensemble des sous-lignes en période scolaire

	
	Lundi au vendredi
	samedi
	dimanche

	Courses
	11
	7
	0


	Vocation
	- Desserte scolaire de l’Ecole Jules Ferry et du Lycée Champlain

- Liaison intercommunale entre les communes de Chennevières sur Marne et Ormesson sur Marne (service circulaire)


Ligne 240.010 Sucy Ste Bernadette – Sucy RER – Ormesson Centre Commercial










Les arrêts indiqués pour lesquels les montées sont exprimées en nombre et en pourcentage (par rapport à la fréquentation totale de la ligne) sont les points de plus forte montée. Source Comptages STIF 2004.

Nombre de services journaliers dans les 2 sens et pour l’ensemble des sous-lignes en période scolaire

	
	Lundi au vendredi
	samedi
	dimanche

	Courses
	124
	80
	0


	Vocation
	- Rabattement sur la gare RER A de Sucy

- Desserte scolaire du collège St Exupéry et de l’Ecole Jules Ferry

- Transport intercommunal entre les communes de Sucy en Brie et Ormesson sur Marne


Ligne 040-240-101 Navette de marché : Boissy Préault - Combernoux


Nombre de services journaliers dans les 2 sens et pour l’ensemble des sous-lignes en période scolaire

	
	mardi / vendredi
	samedi
	dimanche

	Courses
	6
	0
	6


	Vocation
	- desserte du marché de Boissy


Ligne 040-240-102 Navette de marché : Sucy Moutier – Médiathèque – Ormesson – Sucy Moutier - Médiathèque 


Nombre de services journaliers dans les 2 sens et pour l’ensemble des sous-lignes en période scolaire

	
	mercredi
	samedi
	dimanche

	Courses
	6
	6
	0


	Vocation
	- desserte du marché de Sucy


Ligne 040-240-103 Navette de marché : Sucy Moutier – Médiathèque -A. Dru - Sucy Moutier - Médiathèque


Nombre de services journaliers pour les 2 sens et pour l’ensemble des sous-lignes en période scolaire

	
	mercredi
	samedi
	dimanche

	Courses
	6
	6
	0


	Vocation
	- desserte du marché de Sucy


Ligne 010-201-014 Sucy RER – La Queue en Brie Eglise






Les arrêts indiqués pour lesquels les montées sont exprimées en nombre et en pourcentage (par rapport à la fréquentation totale de la ligne) sont les points de plus forte montée. Source Comptages STIF 2004.

Nombre de services journaliers pour les 2 sens et pour l’ensemble des sous-lignes en période scolaire

	
	Lundi au vendredi
	samedi
	dimanche

	Courses
	40
	0
	0


	Vocation
	- rabattement sur la gare de Sucy RER


Ligne 10.003 Pontault Combault RER E – La Queue en Brie – Champigny RER










Les arrêts indiqués pour lesquels les montées sont exprimées en nombre et en pourcentage (par rapport à la fréquentation totale de la ligne) sont les points de plus forte montée. Source Comptages STIF 2004.

Nombre de services journaliers pour les 2 sens et pour l’ensemble des sous-lignes en période scolaire

	
	Lundi au vendredi
	samedi
	dimanche

	Courses
	127
	66
	28


	Vocation
	- Rabattement sur les gares RER de Pontault Combault RER E et de Champigny RER A

- Desserte scolaire des Lycées de Champigny et de Chennevières

- Desserte du Centre Commercial Pince Vent

- Liaison intercommunale entre les communes de Pontault Combault, La Queue en Brie, Chennevières sur Marne, Ormesson sur Marne et Champigny sur Marne


Ligne 010.004 Chennevières sur Marne – Ormesson sur Marne – La Varenne RER










Les arrêts indiqués pour lesquels les montées sont exprimées en nombre et en pourcentage (par rapport à la fréquentation totale de la ligne) sont les points de plus forte montée. Source Comptages STIF 2004.

Nombre de services journaliers pour les 2 sens et pour l’ensemble des sous-lignes en période scolaire

	
	Lundi au vendredi
	samedi
	dimanche

	Courses
	86
	36
	8


	Vocation
	- Rabattement sur les gares RER de la Varenne RER A

- Desserte scolaire du CES Molière

- Liaison intercommunale entre les communes de Chennevières sur Marne, Ormesson sur Marne et St Maur des Fossés


6. Tissu desservi


Zones d’emplois : 

Le réseau SITUS dessert de nombreux bassins d’emplois dont : 

- La zone d’activité de Ponroy (Le Plessis Trévise)

- La zone d’activité des Arpents (Pontault Combault)

- La zone industrielle du Petit Marais (Sucy en Brie)

- La zone industrielle des Portes de Sucy (Sucy en Brie)

- La zone industrielle des Petits Carreaux (Bonneuil sur Marne)

- La zone industrielle de la Croix St Nicolas (La Queue en Brie)

- La zone d’activité de Pontault Combault

- La zone d’activité de l’Hypodrome (Chennevières)

- La zone d’activité de Boissy Saint Léger

- Le centre commercial de Pince Vent (Ormesson)

- etc…

Dessertes scolaires : 
Le réseau SITUS dessert 9 établissements secondaires : 

· le Lycée Guillaume Budé (Limeil Brevannes, limitrophe de Boissy St Léger),

· le Lycée Christophe Colomb (Sucy en brie),

· le Collège du Fort (Sucy en Brie),

· le Collège du Parc (Sucy en Brie), 

· le Collège St Exupéry (Ormesson sur Marne)

· le Collège Molière (Chennevières sur Marne)

· le Lycée Champlain (Chennevières sur Marne)

· Collège Jean Moulin (Queue en Brie)

· les lycées de Champigny





1. Cadre contractuel et implication financière de la cahvm
En 1978, une première convention est signée pour régir l’organisation et l’exploitation de 8 lignes de transport CEAT et SETRA. 4 communes sont desservies sur l’ensemble des lignes SITUS : Sucy en Brie, Boissy St Léger, Ormesson sur Marne et Noiseau. 
En 2003, la convention « réseau » est signée. Elle regroupe : 

- les lignes du réseau 240 (pool SETRA/CEAT)

- les lignes du réseau 201 (pool CEAT/ SETRA)

- les lignes du réseau 010  (CEAT)
La convention implique les modalités relatives à la participation financière de la CAHVM en matière de Transport. En fonction des lignes, elles s’exercent différemment : 

-  Les lignes en codification  STIF 240 sont soumises au régime "garantie de recettes"

-  La ligne 201.014 bénéficie du régime "participation forfaitaire"

-  Les lignes 010.003 et 010.004 sont soumises au régime risques et périls. CEAT assume les risques éventuels liés  à l’exploitation de ses lignes.

2. Participation de la CAHVM

La CAHVM participe également : 

- aux aménagements de voirie en faveur des bus, 
- au financement du mobilier urbain (poteaux), 
- au financement des gares routières,

- aux  charges afférentes à la conception, à la réalisation et à la mise en œuvre des actions de promotion et de communication (fiches horaires, plan de réseau) des lignes de son réseau (codification STIF n°240 et 201 ; la ligne 201 014 étant intégrée commercialement à la ligne 240 002).


1. Evolution de l’offre

En 2005, l’offre de transport n’a pas évolué 

2. Evolution du trafic



1. Information des voyageurs

L’information voyageur (fiches horaires, plans de réseau) est disponible dans les points d’information suivants : 
-  les locaux de la communauté d’agglomération

- les mairies de Boissy St Léger, Chennevières sur Marne, Noiseau, Ormesson sur Marne, Le Plessis Trévise, La Queue en Brie, Sucy en Brie

- les gares RER de Boissy St Léger, Sucy en Brie, La Varenne, Champigny et Pontault Combault

-  les exploitants CEAT & SETRA

A chaque changement d’horaires, des fiches horaires sont rééditées et diffusées à l’ensemble de la population de la CAHVM avec un plan du réseau. Pour l’année 2005, près de 35 000 fiches horaires ont été distribuées.

Les horaires sont également consultables sur Internet : 

- sur le site  de la CAHVM : www.agglo-hautvaldemarne.fr
- sur le site  de la mairie de Sucy en Brie : www.ville-sucy.fr
- sur le site  de SETRA : http://www.setra-situs.com

- sur le site  www.transport-idf.com
- sur le site  www.infomobi.com
- sur le site de Filival http://217.167.206.245/Flexcite/Index.htm
Ces 2 derniers sites (Infomobi et Filival)  portent sur des services de transport pour personnes à mobilité réduite. FILIVAL est un service public de transport à la demande pour les personnes handicapées. Il est exploité par FlexCité 94 pour le compte du Conseil Général du Val-de-Marne, dans le cadre d'une délégation de service public.

- sur le site www.optile.com
2. points d’arrêt

On recense sur le réseau  SITUS 322 points d’arrêt dont 152 équipés en abribus.  

L’information figurant sur les poteaux d’arrêt est conforme aux spécifications du STIF. Y figurent les informations suivantes : 

- le nom de l’arrêt

- l’indice de la ligne

- l’origine / destination de la ligne

- le sens de la ligne

- le nom du réseau

- les horaires

- le thermomètre de ligne

3.
Parc de véhicules 

Au 31 décembre 2004, le réseau SITUS  est doté de 54 véhicules dont 5 de réserve 

	 
	Parc au 31/12/05

	Nombre total de véhicules (y compris la réserve)
	55

	Dont autobus standards classiques
	17

	Dont autobus standard surbaissés
	35

	Dont autocars standards surbaissés
	1

	Dont autobus moyenne capacité surbaissés
	2

	 
	 

	Nombre des véhicules accessibles avec rampe
	28

	Nombre de véhicules accessibles sans rampe
	7

	 
	 

	Nombre des véhicules satisfaisant à la dernière norme antipollution en vigueur au 30/11/05 (Euro 3)
	24

	Age moyen du parc
	5,29

	Politique de renouvellement
	 

	Réseau 240
	6

	Réseau 010
	8

	Réseau 201
	0

	Equipements (proportion de véhicules équipés)
	 

	- Girouettes électroniques
	55

	- Radio-téléphones
	23

	- système d’annonce visuelle ou sonore
	36

	 
	 


4. Tarification

Tarification Ile de France : 

Les tarifs sont ceux pratiqués en Ile de France  et revus chaque année au 1er juillet. Le prix d’un ticket T, au 1er juillet 2005, s’établit à 1.40 € (pas de modification par rapport à 2004), un carnet de 10 tickets T : 10,70 € et un carnet de 10 tickets T demi-tarif : 5.35 €. Le ticket T est valable sur 5 sections.


Tarification de bassin : 

Il n’existe pas de tarification de bassin.

Tarification spécifique au réseau SITUS : 

Les élèves scolarisés dans les écoles primaires des communes de Sucy-en-Brie, Boissy-St-Léger et Ormesson-sur-Marne bénéficient d’une carte scolaire subventionnée en partie par les communes concernées (subventions autrefois accordées par le Conseil Général), le delta restant à la charge des familles.
Depuis le 1er janvier 2003, les personnes suivantes peuvent bénéficier de billets demi-tarif : 

- les enfants âgés de 4 à 9 ans inclus,

- les titulaires de la carte solidarité transport,

- les groupes d’au moins 10 personnes de moins de 16 ans encadrés par un accompagnateur majeur.

Depuis le 1er janvier 2003, les personnes suivantes bénéficient de la gratuité sur le réseau : 

- les personnes âgées de plus de 75 ans, 

- les personnes âgées de plus de 60 ans suivant des conditions de ressources,

- les enfants de moins de 4 ans,

- les handicapés titulaires de la carte ASAGI.

Les dépositaires : 

En 2004, le réseau SITUS compte 9 dépositaires agréés répartis sur le territoire des communes de Sucy-en-Brie, Boissy-St-Léger, Noiseau et Ormesson-sur-Marne.

	NOM
	ADRESSE

	Tabac du Parc
	11, avenue du Parc

	
	94470 BOISSY ST LEGER

	Brasserie de l'Hôtel de Ville
	5, grande rue Mendès France

	
	94880 NOISEAU

	Patapapier
	4, avenue de la Gare

	
	94370 SUCY EN BRIE

	Librairie Kennedy
	3, rue Sadi Carnot

	
	94880 NOISEAU

	Le Week-End
	7, rue du Moutier

	
	94370 SUCY EN BRIE

	Le Temps de Lire
	10, rue du Fort

	
	94370 SUCY EN BRIE

	La Tabac du Plateau
	28, avenue Gabriel Péri

	
	94370 SUCY EN BRIE

	Le Week-End
	10 rue Edouard Branly

	
	94490 ORMESSON SUR MARNE

	Librairie Leblanc
	13 bis Rue du Belvedere

	
	94430 CHENNEVIERES SUR MARNE


5. Les conditions de circulation des autobus


Vitesse de circulation des autobus : 

En 2005, nous constations une dégradation constante de la vitesse commerciale perturbant considérablement l’offre. A ce jour aucune amélioration sensible n’a été observée. C’est d’ailleurs sur l’un des points sur lequel  a travaillé le Cabinet des Urbanistes & Associés, cabinet mandaté par la CAHVM pour élaborer un Plan Local de Déplacement. Cette étude a montré que la situation de congestion était permanente. Les points noirs identifiés étaient : 

-  les sens Est / Ouest en heure de pointe du matin, notamment la N 19 dans le secteur de la gare de Boissy (les travaux prévus en 2007 risquent de dégrader davantage cette situation), la N 4, la D 185, et la D 136.

- les sens Ouest / Est en heure de pointe du soir et particulièrement les axes où circulent les bus du SITUS. 

Le problème du transit et du grand transit (transport de marchandises) contribue à cette situation. Ces trafics atteignent 15 à 18 % du trafic total.

A l’horizon 2010, d’après une modélisation, le trafic sur le territoire de la CAHVM devrait augmenter de 4,5%.

Le temps d’accès aux gares RER par les transports en commun s’accroît régulièrement.

Aménagements en faveur de la circulation des bus : 
Les réunions d’études concernant le TCSP Pompadour / Sucy Bonneuil se poursuivent. Ce projet représente une possibilité de fluidification de circulation pour le réseau SITUS.

Suppression des ralentisseurs : aucun

Le nombre important de passages élevés sur l’ensemble du réseau suscite de nombreuses réactions parmi les conducteurs et les voyageurs (inconfort et détérioration de la vitesse commerciale). En 2005, on  comptait  36 ralentisseurs  sur le réseau SITUS.

Dispositif de priorités aux feux : aucun 
6.  La politique locale en matiere de stationnement, de circulation et de respect de la réglementation

6.1  Stationnement et circulation

Les communes de la CAHVM et les communes desservies par le réseau SITUS mettent à disposition des voyageurs, qui empruntent le RER, les parkings suivants : 

- parking de stationnement régional payant en gare de Boissy-St-Léger

- parking gratuit en gare RER de Sucy-en-Brie et parking de stationnement régional en prévision de construction.

- stationnement en zone blanche ou bleue dans le centre ville de Sucy- en-Brie

- existence d’un parking payant aux gares de Champigny sur Marne, de Pontault-Combault et de la Varenne.
Afin de réduire la vitesse dans les zones à 30km/h, des coussins berlinois ont été mis en place.

6.2 Politique de cohabitation entre les deux-roues et les bus : 

Aucune mesure spécifique n’a été  mise en œuvre.

6.3 Respect de la réglementation

Le respect, par les automobilistes et les poids lourds, des interdictions de stationnement et de circulation dans les espaces réservés aux transports collectifs est assuré par la Police Municipale de chaque commune traversée par le réseau SITUS. La CAHVM et la Police Municipale coopèrent étroitement pour le respect des règles de stationnement.

7. Sécurisation des transports

L’année 2005 a été marquée par les événements qui se sont déroulés en banlieue francilienne dans le courant du mois de novembre. Chez les transporteurs, des dispositifs de renforts ont été mis en place pour pallier les éventuels problèmes de sécurité. Il est à noter que l’offre a été assurée à 100% pendant ces événements, et seuls quelques bris de vitre ont été enregistrés sur le réseau.
Agents de sécurité

Pour surveiller les lignes du réseau et le collège du Fort, 3 agents aide vérificateurs sous contrat CEAT ont été recrutés. Ceux-ci interviennent principalement sur « les zones scolaires à problème ».

Agents de contrôle

Afin de lutter contre la fraude, des contrôles sont effectués par les équipes de la SETRA (ligne 1 à 6) et par celles d’HCP, prestataire externe pour le compte de CEAT, (lignes 9 et 10, ligne 010 003 et 010 004 et la ligne 201 14)

En 2005, les 2 exploitants ont intensifié les contrôles. Par ailleurs, SETRA a fait appel à la société HCP pour externaliser le contrôle (recrutement de 3 contrôleurs) et garantir une meilleure mutualisation des moyens. Cette mutualisation des moyens des 3 partenaires, collectivité et transporteurs, permet l’intervention d’équipes de contrôle sur l’ensemble du territoire communautaire. 
En 2005, un contrôleur HCP pour le compte de la Communauté d’Agglomération a été recruté pour renforcer les équipes de contrôle sur l’ensemble du réseau.
8. Conditions de correspondance avec le RER

Informations correspondances bus/train : 

En terme de signalétique (panneaux d’affichage...), d’information dynamique sur l’arrivée des trains, il n’y a pas eu d’évolution depuis 1994, date du réaménagement complet des gares routières de Sucy-en-Brie et de Boissy-St-Léger. 
Projets d’amélioration d’échanges : 

Un pôle d’échange en gare de Boissy-St-Léger, dont la les travaux préparatoires ont débuté en 2006, permettra d’améliorer les conditions de correspondance avec les RER. Une gare routière provisoire a été aménagée et mise en route en juillet 2006  pour la durée des travaux.
Evolution de l’offre du RER : 

Les horaires des lignes SITUS sont calés sur les horaires des RER dans les sens utiles. En heure de pointe la fréquence des bus au passage des gares est de 10 minutes en moyenne.

Nettoyage, éclairage et entretien des gares routières : 

Le nettoyage, l’éclairage et l’entretien des gares routières de Sucy-en-Brie, de Champigny-sur-Marne, de Pontault-Combault et de la Varenne sont pris en charge par les services techniques de chaque commune. En revanche, pour Boissy-St-Léger, il s’agit d’une entreprise extérieure intervenant en sous-traitance pour le compte de la commune. 
9. Conditions de correspondance avec les autres lignes de bus 

- Réseau 240 : les correspondances avec les autres lignes de bus et en particulier avec les lignes interurbaines s’effectuent aux principaux nœuds du réseau, c'est-à-dire les gares de Sucy-en-Brie et de Boissy-St-Léger.

- Réseau 010 : les correspondances avec les autres lignes de bus s’effectuent essentiellement au niveau de l’arrêt Pince Vent pour la ligne 003 et à Ormesson pour la ligne 004.

- Réseau 201.014 : la correspondance avec les autres lignes de bus s’effectue à la gare de Sucy-en-Brie et sur la commune de la Queue-en-Brie.

A noter que les horaires des lignes du SITUS sont avant tout calés sur les horaires des RER dans les sens utiles.

10 Satisfaction des voyageurs

En 2005, le nombre de réclamations a tendance à se stabiliser. On peut noter une satisfaction globale des voyageurs malgré des problèmes de circulation récurrents. Les réclamations font  l’objet d’une réponse écrite par la CAHVM dans un délai de 15 jours en moyenne. Les réclamations téléphoniques, difficilement quantifiables, font quant à elles, l’objet d’un traitement immédiat, soit par la CAHVM, soit par les exploitants.

Pour l’année 2005, la CAHVM, CEAT et SETRA ont enregistré 30 réclamations écrites qui concernaient principalement des retards. Les réclamations et les attentes des clients sont prises en compte dans la mesure du possible dans les modifications des horaires à chaque rentrée.

Par ailleurs, les sites Internet de la SETRA (www.setra-situs.com) et celui de la CAHVM (www.agglo-hautvaldemarne) permettent aux voyageurs de faire des remarques ou des suggestions sur le fonctionnement du réseau.


1. Améliorations portant sur le parc  de véhicules

Programme d’investissement véhicules de 2005 permettant d’accroître de la qualité de service : 
Véhicules programmés en 2004 qui n’ont été affectés qu’en 2005 :
- 1 autobus Agora en renouvellement pour la ligne 240.010

- 1 autobus Agora en extension pour la ligne 240.010

- 3 autobus Agora en renouvellement pour la ligne 010.003

- 1 autobus Agora en renouvellement pour la ligne 010.004

Programme d’investissement 2005 :
- 3 GX327 et 1 AGORA pour le réseau 240

- 4 AGORA pour le réseau 010

Au total, 14 véhicules neufs ont été affectés au parc du réseau en 2005
Pour 2006, le programme d’investissement porte sur :

- 1 autobus CITELIS en renouvellement pour la ligne 240.010

- 4 autobus CITELIS en renouvellement pour la ligne 010.003

- 1 autobus CITELIS en renouvellement pour la ligne 201.014
2. Conditions de circulation des bus

- Une gare routière rue du Général Leclerc, face à l’hôpital des Murets, à la Queue en Brie a été créée en 2006. Il est à noter que cet aménagement a participé à la dégradation des temps de parcours de la ligne 201-14.
3. FRAUDE
En janvier 2006, SETRA a réalisé une enquête fraude sur l’ensemble des territoires sur lesquels elle opère, notamment sur la ligne 5 du réseau SITUS, afin de réaliser un point zéro sur la fraude.
Cette enquête a détecté un taux de fraude de 13%, dont 9% pour défaut de titre, 1% pour fraude sur titre (Ticket T périmé, non oblitéré, abonnement périmé, etc.), 1% de fraude au zonage (Ticket T utilisé pour une correspondance, scolaire hors ligne, dépassement de zone), 1% d’utilisation de titres hors Optile (utilisation de cartes Améthyste et Emeraude) et 1% d’irregularités (abonnement sans photo, coupon sans carte, numéro de carte non reporté sur le coupon).
4. Amélioration portant sur la billetterie et sur le système de tarification

De la validation magnétique embarquée… : 

Pour la mise en œuvre du « Ticket T » en 2003, l’ensemble du parc était équipé en système de validation magnétique embarqué. Tous les coupons des abonnements (carte orange, carte scolaire, titre Mobilis…) ainsi que tous les titres achetés auprès des dépositaires devaient être validés lors de la montée dans l’autobus.

….à la mise en place de NAVIGO… 

En 2006, le système NAVIGO remplace l'actuel système magnétique sur l'ensemble des réseaux de transport en commun d'Ile-de-France. 

La généralisation de la télébillettique est un projet régional mis en œuvre par tous les transporteurs franciliens : RATP, SNCF, Optile, sous la direction du Syndicat des transports d’Île-de-France (STIF).

Un support sans contact comporte une puce, contenant toutes les informations relatives à l’abonnement, et une antenne qui communique avec les valideurs. 

Ainsi, la rapidité de transmission passe-valideur augmente considérablement et apporte une plus grande fluidité de passage, près de 4 fois plus rapide qu’avec un coupon magnétique.

Voici des exemples de titres Navigo déjà existants :



… Un outil : La Validation Systématique à l’Entrée :

Afin d’accompagner la mise en place du support de titre Navigo, différentes actions ont été menées par les transporteurs en concertation avec la Communauté d’Agglomération :

En terme de communication auprès de la clientèle :

- Adhésivage des véhicules pour rappeler aux clients la montée par l’avant et la validation systématique

- Distribution de tracts sur les principaux points du réseau pour mieux inciter notre clientèle à la validation

En terme de communication auprès des effectifs de conduite

- Formation des effectifs de conduite aux enjeux de la mise en place de Navigo



5. Mise en place de la démarche qualité chez ceat
La société CEAT a initialisé fin 2004, lors d’une réunion avec la CAHVM, un projet visant à obtenir la certification NF Service 286 de la ligne 10 (Ormesson - Sucy en Brie RER) du réseau SITUS.

Cette démarche a pour objectif de garantir, à la collectivité et aux clients voyageurs, un haut niveau de qualité de service. 
Ce projet bien avancé à été retardé, suite à la mise en place de procédures de « LABELLISATION TRANSDEV ». Cette norme Qualité donc les critères et engagements définis, sont sensiblement identiques aux valeurs de Certifications reposent sur la mise en place de procédures et de mesures internes et externes.

A ce titre un travail d’analyse a été mené et des organisations formalisées.

L’audit de labellisation a été mené le 22 décembre 2006 avec succès.

6. Création d’un axe mobilien

Dans le cadre du PDU, la ligne 010 003, exploitée par CEAT, reliant Pontault Combault à Champigny RER, avait été choisie pour faire partie des lignes « Mobilien ».
La reformulation des critères de sélection et le calendrier de mise en application de ce dispositif ayant été retravaillé par le STIF, nous restons en attente des nouvelles dispositions.

Il existe une réelle concertation entre, d’une part  les sociétés SETRA et CEAT, qui exploitent les lignes du réseau SITUS et d’autre part, les représentants de la CAHVM et les élus des communes.

La coopération intercommunale se traduit par : 

- des relations quotidiennes en matière d’exploitation,
- des relations régulières dans le cadre du suivi du réseau, du comité d’axe RN4, du comité local pour la mise en place du PLD, les aménagements à Boissy-St-Léger.

1. Identité du rédacteur du dossier

Le rédacteur appartient à une collectivité locale ? (

à une entreprise de transport ? (
Nom et coordonnées du rédacteur : 
Yann ROVILLAIN 

SETRA
CD50 - Villemeneux
77 170 Brie Comte Robert
Tel : 01.64.05.09.20
Ce rapport est établi en collaboration avec Annick Lamy (responsable du service Transport de la Communauté d’Agglomération du Haut Val de Marne), Virginie Guichet (Chargée d’Etudes CEAT),  Philippe Semence (Directeur CEAT) et Pierrick Tancray (Directeur SETRA.).

	Nom, Prénom du responsable de l’entreprise exploitante
	Pierrick Tancray
	Philippe Semence

	Nom de cette entreprise
	SETRA
	CEAT

	Adresse
	Chemin Départemental N°50 Villemeneux

77 170

 Brie-Comte-Robert
	1 av Résistance

 91700 

Sainte Geneviève des Bois 

	Téléphone direct du responsable
	01.64.05.09.20
	01.69.46.69.00

	Télécopie
	01.64.05.29.70
	01.69.04.43.00

	Adresse e-mail
	pierrick.tancray@veolia-transport.fr
	Philippe.semence@transdev.fr

	Téléphone de l’entreprise
	01.64.05.09.20
	01.69.46.69.00

	Nom de la collectivité Maître d’Ouvrage
	Communauté d’Agglomération du Haut Val de Marne regroupant les communes de

- Sucy en brie

- Boissy St Léger

- Ormesson sur Marne

- Noiseau

- La Queue en Brie

- Chennevières sur Marne

-  Le Plessis Trévise

	Nom et prénom du Président de cette collectivité
	Jean-Marie Poirier

	Nom du responsable permanent de la collectivité
	Jean-Daniel Amsler (Vice-Président)

	Responsable service transports
	Annick Lamy

	Adresse de cette collectivité
	Communauté d’Agglomération du Haut Val de Marne – Service des transports
26 rue Magellan

BP 11

94 371 Sucy en brie Cedex

	Téléphone direct du responsable
	01.56.74.18.66

	Télécopie
	01.45.90.50.66

	Adresse e-mail
	annick.lamy@agglo-hautvaldemarne.fr


2. CONVENTIONNEMENT du réseau : SITUS

Code STIF du réseau : 
240 (pool SETRA / CEAT)





201 (pool CEAT / SETRA)





010 (CEAT)

Code STIF à 9 chiffres et désignation de chacune des lignes constitutives du réseau : 

	CODE ENTREPRISE
	CODE RESEAU
	CODE LIGNE
	CODE PUBLIC
	ORIGINE/DESTINATION

	040
	240
	001
	1
	Sucy RER - Bruyères

	040
	240
	002
	2
	Sucy RER – Noiseau Poste

	040
	240
	003
	3
	Sucy RER – Noiseau J Prévert

	040
	240
	004
	4
	Sucy RER - Lycée

	040
	240
	005
	5
	Sucy Les Noyers – Sucy RER – Boissy RER

	040
	240
	006
	6
	Boissy H. Dunant – Htes Varennes

	040
	240
	009
	9
	Ormesson - Chennevières

	040
	240
	010
	10
	Sucy Ste Bernadette – Sucy RER – Ormesson Centre Commercial

	040
	240
	101
	101
	Boissy Préault - Combernoux

	040
	240
	102
	102
	Sucy Moutier – Médiathèque – Ormesson – Sucy Moutier - Médiathèque 

	040
	240
	103
	103
	Sucy Moutier – Médiathèque -A. Dru - Sucy Moutier - Médiathèque

	010
	201
	014
	2
	Sucy RER – La Queue en Brie Eglise

	010
	010
	003
	003
	Pontault Combault RER E – La Queue en Brie – Champigny RER

	010
	010
	004
	004
	Chennevières sur Marne – Ormesson sur Marne – La Varenne RER



Charte régionale de qualité signée le  


, modifiée le 

Communes constitutives de la collectivité intercommunale maître d’ouvrage, ou communes cosignataires en l’absence de structure intercommunale

	 
	1990
	1999
	2005

	Boissy St Léger
	15 120
	15 289
	 

	Chennevières sur Marne
	17 857
	17 837
	 

	Noiseau
	2 831
	3 971
	 

	Ormesson sur Marne
	10 038
	9 793
	9 910

	Le Plessis Trévise
	14 583
	16 656
	 

	La Queue en Brie
	9 897
	10 852
	 

	Sucy en Brie
	25 839
	24 812
	 

	Total
	96 165
	99 210
	99 327


Recensement données INSEE PSDC

Aspect conventionnel pour le réseau au 31/12/04 :

	01.09.2003

	31.08.2008

	Clause de reconduction biannuelle


Date de signature






Date actuelle de la fin de convention

Eventuellement clause de reconduction

Type de contrat : 

Garantie de recettes ( (code 240)

Forfaitaire ( (code 201)

Garantie de recettes aménagée (


Convention type Seine et Marne (
Risques et périls ( (code 010)


Autre (
3. Evolution de l’offre transport 


Rappels :
1) En 2003, les lignes des réseaux 201 et 010 ont été intégrées au réseau.

2) Population desservie : population de la CAHVM et Champigny et Pontault Combault
3) La méthode retenue pour calculer l’offre du samedi et du dimanche comparée à celle du jour ouvrable de semaine se fait  à partir du nombre de courses. 

4. Données financières sur les dernières années
Données financières pour l’ensemble des réseaux intégrés en 2003 (240, 010, 201)

	1) Résultat d’exploitation hors taxes
	ANNEE 2003
	ANNEE 2004
	ANNEE 2005

	
	 
	 
	 

	Dépenses HT sans aucune aide à l’investissement et sans aide à l’exploitation (1)
	6 888 147
	7 339 855
	7 678 111

	Variation sur l’année précédente
	 
	6,56%
	4,61%

	Recettes HT liées aux incidences d’aides régionales à l’investissement
	253 695
	276 509
	328 536

	Recettes HT liées aux incidences d’autres aides à l’investissement
	0
	0
	0

	Recettes HT 
	5 069 596
	5 041 179
	5 204 073

	Variation sur l’année précédente
	 
	-0,56%
	3,23%

	Aides à l’exploitation du STIF et de la Région dans le cadre de la politique de la ville
	0
	0
	0

	Bilan d’exploitation (ensemble des recettes et des aides diminuées des dépenses sans aide) (2)
	- 1 564 856
	- 2 022 167
	- 2 145 502

	Participation des collectivités locales au titre du déficit d’exploitation 
	1 397 042
	1 739 580
	1 733 631

	Pourcentage (2)/(1)
	22.71%
	27,55%
	27,94%


Données financières les lignes du réseau 240

	1) Résultat d’exploitation hors taxes
	ANNEE 2003
	ANNEE 2004
	ANNEE 2005

	Dépenses HT sans aucune aide à l’investissement et sans aide à l’exploitation (1)
	4 032 631
	4 405 420
	4 627 872

	Variation sur l’année précédente
	0,01%
	9,24%
	5,05%

	Recettes HT liées aux incidences d’aides régionales à l’investissement
	231 669
	236 856
	261 778

	
	
	
	

	Recettes HT liées aux incidences d’autres aides à l’investissement
	0
	0
	0

	
	
	
	

	Recettes HT
	2 490 906
	2 518 569
	2 723 924

	Variation sur l’année précédente
	 
	 
	 

	 
	+3.39%
	1,11%
	8,15%

	Aides à l’exploitation du STIF et de la Région dans le cadre de la politique de la ville
	0
	0
	0

	Bilan d’exploitation (ensemble des recettes et des aides diminuées des dépenses sans aide) (2)
	-1 310 056
	-1 649 995
	-1 642 170

	
	
	
	

	Participation des collectivités locales au titre du déficit d’exploitation
	-1 310 056
	1 649 995
	1 642 170

	
	
	
	

	Pourcentage (2)/(1)
	32%
	37%
	35%


5. Structures des recettes de trafic selon les titres

Recettes pour l’ensemble des réseaux intégrés en 2003 (240, 010, 201)
	Recettes HT 
	ANNEE 2003
	ANNEE 2004
	ANNEE 2005

	
	Répartition
	Montant
	Répartition
	Montant
	Répartition
	Montant

	Compensations cartes orange et Imagine’R étudiants
	56%
	2 808 312
	58%
	2 877 135
	59%
	3 051 880

	Compensations cartes Imagine’R
	15%
	747 604
	15%
	725 953
	16%
	831 031

	Cartes scolaires (y compris subventions)
	15%
	753 273
	15%
	744 973
	14%
	721 577

	Billets en carnet et à l’unité 
	10%
	525 090
	9%
	430 567
	7%
	349 695

	Autres recettes de trafic H.T. telles que les cartes rubis, les CHT, etc.
	4%
	195 244
	4%
	219 101
	4%
	211 624

	Compensations tarifaires accordées par les collectivités locales et comptabilisées comme recettes
	0%
	 
	0%
	 
	0%
	 

	Ensemble des recettes de trafic
	100%
	5 029 522
	100%
	4 997 729
	100%
	5 165 806

	Publicité
	 
	40 074
	 
	43 450
	 
	38 267

	Ensemble des recettes
	 
	5 069 596
	 
	5 041 179
	 
	5 204 073

	Revalorisation tarifaire d’une année sur l’autre pour les compensations carte orange pour deux sections
	 
	2,55%
	 
	2,90%
	 
	3,40%


Rappel : en 2003, les lignes des réseaux 201 et 010 ont été intégrées au réseau

Recettes pour le réseau 240

	Recettes HT 
	ANNEE 2003
	ANNEE 2004
	ANNEE 2005

	
	Répartition
	Montant
	Répartition
	Montant
	Répartition
	Montant

	Compensations cartes orange et Imagine’R étudiants
	56%
	1 314 245
	53%
	1 307 777
	53%
	1 433 645

	Compensations cartes Imagine’R
	15%
	359 059
	16%
	385 987
	20%
	539 691

	Cartes scolaires (y compris subventions)
	15%
	578 526
	24%
	586 099
	20%
	542 191

	Billets en carnet et à l’unité 
	10%
	107 502
	5%
	134 921
	2%
	62 043

	Autres recettes de trafic H.T. telles que les cartes rubis, les CHT, etc.
	4%
	103 579
	3%
	72 335
	5%
	124 423

	Compensations tarifaires accordées par les collectivités locales et comptabilisées comme recettes
	0%
	 
	0%
	 
	0%
	 

	Ensemble des recettes de trafic
	100%
	2 462 911
	100%
	2 487 119
	100%
	2 701 991

	Publicité
	 
	27 995
	 
	31 450
	 
	21 933

	Ensemble des recettes
	 
	2 490 906
	 
	2 518 569
	 
	2 723 924

	Revalorisation tarifaire d’une année sur l’autre pour les compensations carte orange pour deux sections
	 
	2,55%
	 
	2,90%
	 
	3,40%


6. Parc de véhicules et véhicules subventionnés

	 
	Année 2003 (*)
	Année 2004
	Année 2005

	Kilométrage annuel en ligne
	1 695 549
	1 806 367
	1 806 367

	Représentant un Kilométrage annuel total
	2 045 333
	2 170 393
	2 170 393

	Eventuellement pko annuelles
	164 763 470
	180 078 469
	186 305 553

	Parc de véhicules (hors réserve)
	 
	 
	 

	Autobus à plancher haut
	 
	 
	 

	Standard-----------------------------------------
	26
	25
	11

	Articulé------------------------------------------
	 
	 
	 

	Moyenne capacité-----------------------------
	 
	 
	 

	Minibus-----------------------------------------
	 
	 
	 

	Autobus à plancher surbaissé
	 
	 
	 

	Standard-----------------------------------------
	18
	21
	35

	Articulé------------------------------------------
	 
	 
	 

	Moyenne capacité-------------------------
	2
	2
	2

	   Minibus-----------------------------------------
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	Autocars
	 
	 
	 

	Standard surbaissé------------------------------
	1
	1
	1

	Articulé------------------------------------------
	 
	 
	 

	Moyenne capacité-----------------------------
	 
	 
	 

	   Minicars-----------------------------------------
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	Nombre de véhicules subventionnés par la Région pour lesquels des incidences dues aux aides courent toujours
	20
	23
	37

	
	
	
	

	Nombre de véhicules subventionnés mis en service
	5
	3
	14

	Véhicules en renouvellement
	4
	2
	14

	Véhicules en extension
	1
	1
	0

	Age moyen du parc avec la réserve
	7.39
	7.87
	5,29

	
	
	
	

	* y compris les lignes 010.003, 010.004 et 201.14.
	
	


* En 2003, le réseau SITUS intègre les lignes 010 003, 010 004 & 201 014
7 Vitesse commerciale
Situation pour l’année 2004 : 

	Code ligne
	Vitesse à la pointe du matin
	Mode de calcul de la vitesse

	040-240-001
	29.2 km/h
	Vitesse moyenne hors extrêmes

	040-240-002
	23.5  km/h
	Vitesse moyenne hors extrêmes

	040-240-003
	18.9 km/h
	Vitesse moyenne hors extrêmes

	040-240-004
	23.2 km/h
	Vitesse moyenne hors extrêmes

	040-240-005
	19.2 km/h
	Vitesse moyenne hors extrêmes

	040-240-006
	46.3 km/h
	Vitesse moyenne hors extrêmes

	040-240-009
	27.6 km/h
	Vitesse moyenne hors extrêmes

	040-240-010
	49.1 km/h
	Vitesse moyenne hors extrêmes

	040-240-101
	16.0 km/h
	Vitesse moyenne hors extrêmes

	040-240-102
	20 km/h
	Vitesse moyenne hors extrêmes

	040-240-103
	18 km/h
	Vitesse moyenne hors extrêmes

	010-201-014
	23.6 km/h
	Vitesse moyenne hors extrêmes

	010-010-003
	23.6 km/h
	Vitesse moyenne hors extrêmes

	010-010-004
	26.8 km/h
	Vitesse moyenne hors extrêmes


La vitesse commerciale des 2 transporteurs est très variable, et dépend des conditions spécifiques de circulation propre à chaque ligne : limitation de vitesse dans les quartiers résidentiels, aménagements de ralentisseurs et saturation de la circulation aux heures de pointe. 

8 Equipement des points d’arrêt

	Nombre total d’emplacements d’arrêt
	Nombre d’arrêts sur chaussée
	Nombre d’arrêts sur évitement
	Nombre d’arrêts avec élargissement de trottoir
	Nombre d’arrêts avec abris
	Nombre d’arrêts avec abris et plans de réseau

	322
	242
	79
	0
	152
	7

	En %
	75 %
	24.5%
	0%
	47%
	2%
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Source STIF Comptages carte orange
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Gare RER A Sucy


(542 montées, 34.46%)





SOMMAIRE





Gare routière Jules Ferry


(33 montées, 5.18%)








CES Molière


(148 montées, 10,26%)





Pince Vent


(224 montées, 5,40)





Amboile





Leclerc PTT








La Varenne RER A


(613 montées, 42,48%)

















* Dates des comptages : 


- réseaux  240 et 010 : 2002 et 2004


 - réseau 210 :  2003 et 2004.





Flux domicile/travail











2005





rapport d’activités
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Piscine


(29 montées, 4.55%)





�





Lycée Champlain


(118  montées, 18.52%)








Champigny RER A


(951 montées, 22.92%)





Découpe VSE - CEAT





La carte Imagine’ R Étudiante





Collège du Fort


(84 montées, 16.97%)

















Les principaux flux intra-communautaires sont à la fois des flux domicile/travail et des flux domicile/études. Il s’agit principalement de flux intra communaux. (Ex :  Sucy en Brie : 2150 migrations/jour domicile/travail et 4544 migrations/jour domicile/études)





Gare RER A Sucy


(181 montées, 36.57%)





Jacques Prévert





Amboile Sévigné


(109 montées, 7,55%)





Moulin Vert











Gabriel Péri


(50 montées, 4.95%)





Gare RER A Sucy


(448 montées, 44.36%)





Poste


(96 montées, 9.5%)








Découpe VSE - SETRA





Ecole des Bruyères


(71 montées, 4.88%)





Commissariat


(70 montées, 4.81%)





Moutier Médiathèque


(73 montées, 5.02%)





Gare RER A Sucy 


(649 montées, 44.64%) 
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Place St Bernadette





Secteurs d’habitations : le réseau dessert un tissu urbain majoritairement pavillonnaire. Ainsi quelques secteurs à forte densité de logements sociaux : 





la Cité Verte, la Fosse Rouge, la Procession à Sucy en Brie, 


le quartier des Violettes à La Queue en Brie, 


le quartier de Bois l’Abbé à Champigny / sur Marne.





St Exupéry


(159 montées, 10.11%)





Pôles générateurs de trafic des communes de la CAHVM et des communes limitrophes desservies par le réseau SITUS








Stade Cimetière


(99 montées, 6.29%)





Centre Commercial


(89 montées, 5.66%)





Place du 8 mai


(129 montées, 8,94%)











Source INSEE (PSDC)





Source Cabinet Urbanistes & Associés, enquête réalisée le 9 mars 2005 entre 6h30 et 12h30





Pontault Combault RER E


(340 montées, 8.19%)





Lycée de 


Champigny











La carte Intégrale





La Communauté d’Agglomération du Haut Val-de-Marne se situe à environ 20 km du centre de Paris, 15 km d’Orly et 30 km de Roissy.








Rond Point


(50 montées, 6,47%)








DONNEES STATISTIQUES





COOPERATION INTERCOMMUNALE





AMELIORATIONS ENVISAGEES





LA QUALITE DE SERVICE





R E S E A U  S I T U S








EVOLUTION DE L’OFFRE DE TRANSPORT ET DU TRAFIC





IMPLICATION FINANCIERE DES COLLECTIVITES





CARACTERISTIQUES GEOGRAPHIQUES











HISTORIQUE





Jean Jaurès


(61 montées, 12.32%)





Commissariat


(30 montées, 6.06%)





Mairie


(276 montées, 6 ,65%)











Géricault


(142 montées, 10.46%)





Gare RER A Sucy


(420, montées, 30.93%)





Ecole Fosse Rouge


(207 montées, 15.24%)





Les flux de déplacements les plus importants sur le territoire de la CAHVM sont des flux à destination de Paris, pour des motifs de travail. 


La commune de Sucy en Brie enregistre la part la plus importante avec 2660 migrations/jour , Boissy St Léger 1948, Chennevières sur Marne 1810, Le Plessis Trévise 1778, La Queue en Brie 994 et Ormesson sur Marne 893)





(1 migration= 1 aller + 1 retour)





Hôtel de Ville


(256 montées,  6.17%)





Lycée de Sucy


(113 montées, 8.32%)











Gare RER A Boissy


(591 montées, 19.55%)





Médiathèque


(121 montées, 4%)





Gare RER A Sucy


(760 montées, 25.14%)





Source INSEE 1999





Lycée de Sucy


(297 montées, 9.82%)





Sablière


(22 montées, 8.80%)





Flux domicile/travail











Flux domicile/études














Gare RER A Boissy


(40 montées, 16%)





Henri Dunant





Hautes Varennes





Georges Brassens


(21 montées, 8.40%)





Gros Bois


(23 montées, 9.20%)





Moulin à vent


(27 montées, 4.24%)





Gabriel Péri


(58 montées, 7,50%)





Gare RER A Sucy


(322 montées, 41,66%)





Pierre Curie


(38 montées, 4,92%)





Principaux titres





Eglise
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13/11/1996





21/10/1998





�





�
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Collège du Fort


(87 montées, 8.61%)





















